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1) Présentation du bassin versant de la Nonette et description des sites classés  

 

Le bassin versant de la Nonette s’étend sur 410 km2 répartis sur les départements de la Seine-et-

Marne (tête de bassin) et l’Oise, concernant 51 communes. 

La Nonette prend sa source en amont immédiat de la commune de Nanteuil-le-Haudouin et 

conflue, après un parcours de 41 km, avec la rivière Oise en rive gauche à Gouvieux. Le cours d’eau 

présente une pente moyenne de 0,18 %. L’ensemble du réseau hydrographique du bassin de la 

Nonette, simple et peu ramifié, constitue un linéaire de 120 km de cours d’eau. 

D’amont vers l’aval, les deux principaux affluents de la Nonette sont les suivants : 

- La Launette, qui présente plusieurs bras disséminés constituant les zones de sources ; elle 

conflue avec la Nonette en rive gauche au niveau de Montlognon après un parcours d’une 

vingtaine de kilomètres ; 

- L’Aunette, prenant sa source à Rully et confluant avec la Nonette en rive droite en aval de 

Senlis après un parcours d’environ 15 kms. 

D’un point de vue patrimonial, la Nonette chemine dans de nombreux villages dotés d’un 

patrimoine architectural et paysager rare et emblématique du sud du département de l’Oise. 

La carte ci-dessous représente les site classé et inscrit sur le bassin versant de la Nonette  

 

: 
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Description générale des sites classés compris dans le bassin versant de la Nonette 

Sept sites classés sont compris pour tout ou partie dans le périmètre du bassin versant de la 

Nonette et de ses affluents : 

N° Dénomination Superficie 
Communes du BV 

concernées 
Motivation de classement 

Orientation de gestion et enjeux 
du site 

60-07 Domaine de Chantilly 9200 ha 

Apremont, Avilly-St-
Léonard, Chantilly, 

Courteuil, Gouvieux, St-
Maximin, Senlis, Vineuil-

St-Firmin, 

Espaces boisés et éléments du 
patrimoine architectural, 
culturel et artistique de 

Chantilly 

Maitriser la pression touristique 
Délimiter un espace cohérent et 

continu 

60-18 

Façades et toitures du 
« vieux moulin » et 
des bâtiments qui 
l’accompagnent - 

Ermenonville 

75 a Ermenonville 

Site situé dans le 
prolongement de la 

perspective du château 
d’Ermenonville et du grand 

parc 

Faire découvrir et donner l’accès 
au public du parc au site 

60-19 
Jardin qui précédait le 
« pavillon électrique » 
démoli- Ermenonville 

- Ermenonville - 
Restauration et entretien du site 

dans le cadre de la mise en valeur 
du parc J-J Rousseau 

60-22 
Domaine des Aigles - 

Gouvieux 
220 ha Gouvieux 

Site historique et touristique 
du centre hippique de 

Chantilly 

Gestion du site cohérente avec 
les documents d’urbanisme 

60-23 
Forêts d’Halatte et 
ses glacis agricoles 

5 600 ha 

Apremont, Chamant, 
Fleurines, Senlis, 

Villeneuve-sur-Verberie, 
Villers-St-Frambourg-

Ognon 

Mesure de protection du 
massif des trois forêts 
Patrimoine naturel et 

paysager soumis à de fortes 
pressions périurbaines 

Maitriser la pression touristique 
Délimiter un espace cohérent et 

continu 

60-47 
Parc du château de 

Valgenceuse 
8 ha Senlis 

Patrimoine architectural et 
culturel 

Limiter l’impact de l’A1 

60-60 

Forêts d’Ermenonville 
de Pontarmé, de 

Haute-Pommeraye, 
Clairière et butte de 

Saint-Christophe 

15 000 ha 

Apremont, Baron, 
Ermenonville, Fleurines, 

Fontaine-Chaalis, 
Montagny-Ste-Félicité, 

Mont-l’Evêque, 
Montlognon, Pontarmé, 
Senlis, Thiers-sur-Thève, 

Ver-sur-Launette 

Richesse naturelle, historique 
et patrimoniale 

Jonction avec les sites classés 
de Chantilly et de la forêt 

d’Halatte 

Communiquer sur le périmètre 
du site 

Gérer les diversités des espaces 
classés 

Sites classés sur le périmètre du SAGE de la Nonette (Source : DREAL Picardie) 

Pour plus de précisions sur la description des sites classés, consulter les fiches concernées. 
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❖ Le domaine de Chantilly (60-07) 

Ce site classé est emblématique du sud du département de l’Oise. Géographiquement, il est situé 

au milieu du bassin versant de la Nonette, notamment au niveau du Château de Chantilly dont les 

parcs sont alimentés et traversés par la Nonette avec le fameux « Grand Canal » faisant partie 

intégrante du parc du château. 

Ce site classé comprend principalement un grand territoire forestier (6000ha) ainsi qu’un 

patrimoine architectural et historique prestigieux, dont le château de Chantilly. 

 

Situé aux abords directs de la Nonette et intégrant de nombreuses zones humides d’intérêt 

écologique important, des opérations sont susceptibles d’être situées dans son périmètre. 

Cependant le domaine du Château sur Chantilly en est exclu. Toutes les opérations situées dans 

ce périmètre feront l’objet de dossier individuel au titre des sites classés. 
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❖ Façades et toitures du « Vieux-Moulin » (60-18) 

Il s’agit d’un ancien bâtiment reconvertit en logement privé, il est situé au nord du parc du château 

d’Ermenonville sur un ancien bras mort récupérant une partie des eaux des étangs du château. 

Le bras principal de la Launette est situé à plus 150 mètres à l’ouest du bâtiment en question. 

 

Ce site n’est concerné par aucun projet potentiel du présent PPRE de la Nonette et de ses 

affluents. 
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❖ Jardin du « Pavillon électrique » (60-19) 

Il s’agit d’un parc situé aux abords d’un ancien pavillon électrique aujourd’hui détruit. Le site est 

actuellement mieux connu sous le nom de Parc Jean Jacques Rousseau, propriété du département 

de l’Oise. 

Ce parc est traversé par la Launette qui y a fait l’objet d’importante modification de tracé au fils 

des années. Aujourd’hui persiste un tracé rectiligne en mauvais état écologique et sous l’influence 

de vannes en très mauvaise état situées à l’aval du parc et maintenues en position fermées 

provoquant un envasement très important du cours d’eau en amont sur l’ensemble du parc. 

Etant donnés les enjeux historiques et patrimoniaux importants, le SISN ne prévoit pas d’action 

sur ce site. 

 

Ce site n’est concerné par aucun projet de restauration potentiel du présent PPRE de la Nonette 

et de ses affluents.  
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❖ Le domaine des Aigles (60-22) 

Ce site classé se trouve sur la commune de Gouvieux, à la limite sud du bassin versant au droit de 

cette commune. Il s’agit d’un grand parc boisé dédié à l’entraînement hippique. 

C’est une propriété privée appartenant à la Société d’Encouragement pour l’amélioration des 

races de chevaux en France. 

Ce parc d’une superficie de 220ha est composé de gazon, de différentes pistes d’entraînement et 

d’une grande clairière. 

 

Situé loin de tout cours d’eau ou zone humide, ce site n’est concerné par aucun projet potentiel 

du présent PPRE de la Nonette et de ses affluents. 
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❖ La Forêt d’Halatte et ses glacis agricoles (60-23) 

Ce site classé s’étend sur la partie nord du bassin versant de la Nonette. Il s’agit d’un site 

principalement forestier d’une surface de près de 6000 ha. 

En plus d’être un grand ensemble paysager, il intègre quelques sites remarquables comme le parc 

du château d’Ognon. 

 

Ce site n’est concerné par aucun projet potentiel du présent PPRE de la Nonette et de ses 

affluents. 
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❖ Parc du château de Valgenceuse (60-47) 

Ce site classé se situe sur l’Est de la commune de Senlis tout poche de l’autoroute A1. D’une surface 

8,5 ha, il borde le bief de la Nonette qui alimente le miroir d’eau du parc du château. 

 

Ce site n’est concerné par aucun projet potentiel du présent PPRE de la Nonette et de ses 

affluents. 
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❖ Les Forêts d’Ermenonville, de Pontarmé, de Haute-Pommeraie, clairière et butte St-

Christophe (60-60) 

Ce site classé s’étend sur la partie sud du bassin versant de la Nonette, principalement sur le sous-

bassin versant de la Launette et la partie centrale du bassin de la Nonette (entre Fontaine-Chaalis 

et Senlis). 

Ces forêts se situent aux abords de la Launette et de la Nonette. Ce site classé est essentiellement 

composé de 3 grands massifs forestiers abritant une flore et une faune dite patrimoniales ainsi 

qu’une grande richesse historique. 

 

Ce site intégrant une partie du linéaire de la Nonette et de la Launette, un certain nombre 

d’actions seront concernés par ce périmètre. Toutefois, les actions programmées sont en accord 

avec le caractère naturel du site. En effet, il s’agira d’opérations de restauration des milieux 

naturels. Les projets concernés feront l’objet de demandes individuelles une fois les études 

préalables réalisées. 
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2) Présentation du programme pluriannuel du bassin versant de la Nonette et 

de ses affluents 2022-2026  

Le présent programme de travaux de restauration et d’entretien des cours d’eau fait suite au 

programme ayant existé de 2011 à 2016 et renouvelé pour une durée de 5 ans jusqu’en novembre 

2021. 

Ce nouveau programme vise principalement à restaurer l’hydromorphologie des cours d’eau 

fortement dégradés tout en entretenant et préservant les fonctionnalités des cours d’eau en bon 

état. Ce programme est le prolongement des travaux engagés sur le territoire du syndicat depuis 

sa création.  

Les principaux objectifs de ce nouveau programme pluriannuel sont : 

• La restauration de la libre circulation des espèces et des sédiments (continuité 

longitudinale écologique) ; 

• La restauration de la continuité latérale via la suppression des bourrelets de curage et la 

reconnexion des cours d’eau avec ses zones humides ; 

• La restauration et préservation des fonctionnalités des zones humides ; 

• La gestion équilibrée de la ripisylve dans l’intérêt général ; 

• La lutte contre la prolifération des espèces exotiques envahissantes ; 

• La préservation des fonctionnalités des écosystèmes aquatiques. 

Dans une perspective de cohérence hydrographique et d’efficacité des actions, le programme du 

SISN prend en compte la totalité de la Nonette et de ses affluents. Ainsi, le SISN, comme le 

définissent ses statuts, exerce sa compétence GEMA sur tous les « cours d’eau » au sens 

règlementaire du terme, du bassin versant de la Nonette. 

Le PPRE résulte de la volonté du SISN de s’inscrire dans une logique d’intérêt général 

d’intervention globale, cohérente et équilibrée à l’échelle du bassin versant. Le but est d’obtenir à 

moyen-long terme une amélioration et/ou une préservation des fonctionnalités des écosystèmes 

aquatiques en vue de l’atteinte des objectifs de bon état des masses d’eau fixées par la Directive 

Cadre sur l’Eau.  

Conscient et soucieux de ces enjeux, le SISN souhaite donc mettre en œuvre un programme 

ambitieux de restauration et d’entretien des cours d’eau du bassin versant, sur la base d’un 

diagnostic réalisé en 2020-2021 par le personnel du syndicat. 

L’essentiel des travaux envisagés dans ce programme sera réalisé dans des milieux naturels : 

forêts, prairies, marais, … et aura peu, voire aucun impact sur l’aspect paysager et historique des 

sites classés. 

Pour tous travaux en site classé, une autorisation d’urbanisme prenant en compte la procédure 

de modification de site classé sera sollicitée. Le dépôt de la demande se fera en fonction de la 

programmation des travaux. Si l’autorisation d’urbanisme était refusée, les travaux ne seraient 

pas entrepris. 
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3) Description des travaux prévus dans le cadre du PPRE 

Tous les travaux prévus dans le cadre du PPRE sont présentés dans le dossier annexe II « Fiches 

des travaux ». Cela comprend : 

- Description et objectifs de travaux 

- Localisation des travaux 

- Parcellaire concerné 

- Présence ou non d’un site classé 

 

Les types de travaux projetés dans le cadre du PPRE de la Nonette et de ses affluents peuvent se 

diviser dans les grandes catégories suivantes : 

- Restauration/Renaturation de berges des cours d’eau (techniques de génie végétale 

exclusivement) - RB 

- Restauration du lit mineur (diversification et redynamisation des écoulements, création 

d’abris et caches piscicoles, recharges granulométriques.) - LIMIN 

- Aménagements agricoles (mise en défens des berges et création d’abreuvoirs aménagés) - 

AGRI 

- Restauration de la continuité écologique (suppression ou aménagement d’ouvrages 

transversaux impactant la continuité sédimentaire et piscicole, prise en compte du volet 

patrimonial) - RCE 

- Reméandrage ou restauration du lit mineur de cours d’eau - REM 

- Reconnexion d’annexes hydraulique et restauration de zones humides - RZH 

- Remise en fond de vallée de cours d’eau - RFV 

- Remise à ciel ouvert de cours d‘eau busés ou recouverts - REO 

Toutes ces opérations sont détaillées de manière plus précise (enjeux, objectifs, mode opératoire, 

…) dans la partie VII-Mémoire descriptif des travaux du dossier de DIG. 
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4) Liste des projets concernés par un site classé 

Tous les projets inscrits dans le PPRE de la Nonette et de ses affluents ne sont pas situés dans le 

périmètre de site classé au titre du patrimoine. Le tableau ci-dessous liste les projets ainsi que le 

site classé concerné : 

Code fiche projet Type projet Commune ID Site classé concerné 

TL1 REM/RZH Ver/Launette 60-60 

TL2 REM/RZH Ver/Launette 60-60 

TL4 RCE Ermenonville 60-60 

TL6 REM/RZH Fontaine-Chaalis 60-60 

TL7 RZH/REM Fontaine-Chaalis 60-60 

TAF7 LIMIN Fontaine-Chaalis 60-60 

TN11 RCE Fontaine-Chaalis 60-60 

TN12 RCE Borest 60-60 

TN13 RZH Borest 60-60 

TN14 RZH Borest 60-60 

TN15 RCE Senlis 60-60 

 

Certains projets sont situés en limite de périmètre de site classé : 

Code fiche projet Type projet Commune ID Site classé concerné 

TN21 LIMIN Vineuil St-Firmin 60-07 

TN22 RCE Vineuil St-Firmin 60-07 

TAF6 RCE Mont-L’Évêque 60-60 

 
 
Voir les cartes ci-après de localisation des différents sites classés situés sur le bassin versant ainsi 
que les projets de restauration concernés : 
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Conclusion 

Le PPRE 2022-2026 de la Nonette et de ses affluents est le document cadre du Syndicat 
Interdépartemental du SAGE de la Nonette comportant des actions indispensables pour préserver 
et restaurer les rivières et les milieux aquatiques dans un bon état écologique.  
 
Sans ce programme d’actions, les cours d’eau continueront à se dégrader avec des incidences 
sérieuses sur l’environnement mais également sur le paysage et les sites d’importances de la vallée 
de la Nonette (ruptures de biefs, envasement de biefs et de cours d’eau, perte de diversité 
d’habitats et de biodiversité, …)  
 
A travers ces actions, le SISN cherchera toujours le meilleur compromis entre la restauration des 
milieux aquatiques, la préservation des espèces patrimoniales et la conservation du patrimoine 
historique du bassin versant de la Nonette. De manière générale, comme précisé précédemment, 
il faut retenir que : 
 
Pour tous travaux en site classé, une autorisation d’urbanisme prenant en compte la procédure 

de modification de site classé sera sollicitée. Le dépôt de la demande se fera en fonction de la 

programmation des travaux. Le SISN veillera à solliciter les services compétents en amont des 

projets lors de la phase de conception. Si l’autorisation d’urbanisme était refusée, les travaux ne 

seraient pas entrepris. 

 


